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Edito du maire

L’année dernière, à la même période, nous étions 
sous le coup des odieux attentats, des atrocités de 

janvier et novembre 2015.
Hélas, nous n’étions pas au bout de l’abject, de 
l’horreur. Les attentats de juillet, à Nice, et tous les 
autres qui prenaient pour cible des policiers, le monde 
religieux, des personnes «  ordinaires  », nous ont fait 
prendre conscience que nous étions rentrés, en plein, 
dans une période de grande incertitude, de peur et 
d’inquiétude du lendemain.
Une part, de plus en plus importante, des habitants de 
ce pays subissaient déjà les difficultés économiques, 
l’inquiétude de perdre son emploi, la précarité.
L’accumulation de ces diverses situations conduit 
notre Pays à douter, à perdre son énergie, à désespérer.
En cette veille d’élections diverses, nos «  grands 
politiques  » disent, presque tous, avoir les solutions, 
des solutions magiques (?), pour redonner à notre Pays, 
à ses habitants, les capacités à rebondir, retrouver des 
jours meilleurs, la sérénité et un avenir.
Puissent-ils avoir raison mais, certains n’ont-ils pas 
dit que les promesses n’engagent que ceux qui y 
croient   ... Hélas.
A l’échelle de notre commune, de notre communauté 
de communes, sur cette année 2016, des personnes, 
nombreuses, ont contribué, par leur implication, 
leur active participation, à faire vivre notre village, 
notre territoire. Que toutes ces personnes soient ici 
remerciées et qu’elles puissent porter la bonne parole, 
donner l’exemple pour agrandir le cercle des personnes 
qui contribuent à un fort engagement collectif.

Regards sur les points majeurs de l’année 2016 et 
leurs prolongements sur l’année 2017.

Réseau d’eau potable

Dans la poursuite des travaux effectués sur 2015, 
et sur les années précédentes, pour moderniser 
le réseau d’eau potable (avec ses multiples points 
de prélèvements/traitement (3), de stockage (4), 
de pompage (2) et les 20 kilomètres de conduites), 
l’année 2016 a été consacrée à mener des études 
complémentaires pour améliorer le rendement du 
réseau (rendement → rapport du volume distribué sur 
le volume prélevé). Rendement qui, à ce jour, reste très 
insatisfaisant. A ce titre, l’Agence de l’Eau a accordé un 
délai supplémentaire pour améliorer la situation  ; au-
delà de ce délai, sans constat d’amélioration notoire, 
des pénalités financières seraient appliquées par 
l’Agence. Ces études conduiront, sur l’exercice 2017, à 
des coûts/investissements conséquents de recherche 
de fuite, de réhabilitation de conduites, de mise en 
place de compteurs de sectorisation (pour mesurer 

les volumes d’eau alimentant divers secteurs de la 
commune), de capteurs et équipements de transfert/
traitement de données.
Aujourd’hui déjà, ces données aboutissent sur un 
superviseur que l’adjoint en charge des réseaux 
consulte et analyse régulièrement.
En ce qui concerne le recouvrement des factures d’eau  
et d’assainissement - une préoccupation récurrente - 
il est à espérer que l’intégration de la trésorerie de 
Lagnieu à celle d’Ambérieu -  annoncée avec plus  
de moyens  - conduira à plus d’efficacité pour le recou-
vrement des trop nombreuses factures impayées.

Assainissement collectif et non collectif

Assainissement collectif 

L’efficacité du fonctionnement du réseau nécessite 
d’être améliorée. A ce jour, il est constaté, par les 
services de contrôle habilités, trop d’apport d’eaux 
pluviales parasites dans le réseau collectif.
Des vérifications/contrôles, notamment de présence 
de «  raccordements sauvages  » d’eaux pluviales sur 
le réseau d’eaux usées, seront à mener sur l’exercice 
2017.
La numérisation et la constitution du système d’infor-
mation géographique (SIG) pour l’ensemble du réseau, 
ont été menées à terme pour un coût de 12.036 €.

Assainissement non collectif (ANC)

Les formalités de passation du marché de service pour 
le diagnostic ayant été finalisées, en cette fin d’année 
2016, les opérations de contrôle -  obligatoires  - des 
installations d’assainissement non collectif (environ 
120 sur la commune) seront lancées dans la foulée. 
Les coûts de ce premier diagnostic seront portés par la 
collectivité (commune et communauté de communes).
Une fois l’état des installations dressé, il faudra étudier 
de quels accompagnements financiers (département, 
Agence de l’Eau,  ...) pourraient bénéficier les usagers 
d’installations non conformes. La mise en conformité 
étant obligatoire et étant de la responsabilité de l’usager.

Voirie

Dans le cadre de la compétence voirie, exercée par 
la Communauté de Communes Rhône Chartreuse de 
Portes (CCRCP), des travaux de mise en enrobé de la 
rue de Vernans, rue des Moulins, rue de la Guillotière, 
ont été réalisés pour un coût définitif de 53.490 € TTC.
Complémentairement, la commune a fait réaliser des 
travaux sur la voirie (rue de Vernans, amorce de la rue 
des Molières, route de Saint-Martin, aqueduc rue du 
Mollard) pour globalement 10  000  € TTC.

Pour les travaux de voirie, réalisés sous la compétence 
de la CCRCP, le montant de ceux-ci s’établit globale-
ment à 375.000  € pour la période 2009/2016.

Cette compétence voirie, non exercée/reprise par la 
future communauté de communes de rattachement 
de la Plaine de l’Ain (CCPA) sera rétrocédée, à 
compter du 1er janvier 2017, aux communes. Ainsi, 
les communes auront à reprendre la quote-part des 
emprunts contractés, et non remboursés, pour la 
réalisation des travaux. Soit, pour notre commune de 
Lhuis, une reprise des emprunts à hauteur de 92.649  €.

Montant de remboursement des emprunts qui viendra  
«  charger  » l’endettement communal du budget principal. 

Aménagement – traversée du bourg

Au 1er trimestre 2016, a été présenté, en conseil 
municipal, le projet d’aménagement de la RD79 dans 
la traversée du bourg ainsi que l’estimation sommaire 
des dépenses à envisager.
Projet élaboré par l’Agence Départementale d’Ingé-
nierie avec l’appui du Conseil en Aménagement, 
Urbanisme et Environnement (CAUE), l’architecte des 
Bâtiments de France et l’implication soutenue des élus 
participant au groupe de travail.
Pour le projet présenté, le conseil municipal a émis la 
demande d’un complément d’étude, sur l’entrée nord 
notamment, afin de mieux appréhender/consolider 
certains aspects qualitatifs.
Le montant estimatif des travaux s’établissait à 
630.000  €    HT, hors reprise des eaux pluviales. Vu 
ce montant élevé et l’incertitude sur les aides/
subventions dont aurait pu bénéficier la commune de 
la part de l’Etat, de la Région, du Département, en ces 
temps de contraction forte de ces aides, il a été estimé 
approprié de «  geler  » provisoirement ce projet.
Le rattachement de notre commune à la prospère 
Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain 
(CCPA), au 1er janvier 2017, qui aide les communes 
(toutes les communes du territoire de la CCPA actuelle 
et à venir) par des dotations à l’investissement consé-
quentes ainsi que l’implication annoncée de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, aux côtés de la RURALITE, 
pour des projets d’aménagement divers, permettent 
d’envisager que la municipalité puisse reprendre/
poursuivre l’étude de ce beau projet d’aménagement 
nécessaire à la mise en valeur de notre centre-bourg.

Eclairage public

Des travaux de mise en conformité et de modernisation, 
principalement sur les armoires/coffrets électriques 
et luminaires en mauvais état, ont été commandés   -  
pour un coût de 36.700   € TTC dont 19.333   € à la charge 
de la commune. Les nouveaux coffrets électriques 
comporteront des horloges astronomiques qui 
permettront de piloter plus facilement les périodes/
durées d’éclairage et donc de les réduire pour limiter 
les coûts de l’éclairage public.

Préservation/mise en valeur du patrimoine (petit et 
grand)

Après des travaux de réhabilitation sur différents 
calvaires ont été réalisés, au cimetière, sur des 
monuments funéraires à caractère particulier, des 
travaux de décapage/lavage pour 3  300   €. Le mur 
de clôture du cimetière, côté caserne des pompiers, 
a été réhabilité des deux côtés, pour un montant de 
24.270  € TTC.
Les portes de l’entrée principale de l’église ont été 
décapées, poncées et traitées à l’huile de lin, selon les 
recommandations de l’Architecte des Bâtiments de 
France, pour un coût de 1  300   €.
Sur l’année 2017, sont envisagés des travaux sur le 
lavoir de l’écluse et notamment l’augmentation du 
débit d’eau afin de rendre ce lieu plus vivant.
Cette année 2017, devrait paraître un guide sur un 
circuit patrimonial concernant spécifiquement notre 
commune. Guide en préparation par la Fédération 
Départementale de Randonnée avec la contribution de 
personnes connaissant bien le patrimoine local.

Mise en accessibilité des établissements recevant du 
public (ERP)

Après validation de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmée, par les services de la Préfecture, la 
seconde phase consistant en la constitution d’un 
dossier administratif et un dossier de plans, avant et 
après travaux, ainsi qu’un chiffrage plus détaillé sera à 
faire approuver avant février 2017 par la DDT.
Le coût des différents diagnostics et études s’élève à 
ce jour, avant lancement réel des travaux, à 23.300  € 
TTC.
Pour rappel, le montant estimatif des travaux, en 
première approche, est de 170.000  € HT. Le délai pour 
la mise en conformité est de 6 ans, à compter du début 
2016.
Il est à noter que la mise en accessibilité des arrêts 
de cars n’est pas comprise dans ce chiffrage. Aide du 
Département pour ce poste «  arrêts de cars  ».

Groupe scolaire

Dans le cadre du renforcement du Plan Vigipirate, la 
commune consacrera 10.000  € à la mise en place 
d’équipements de vidéo/interphones et d’occultation 
de baies vitrées.

Urbanisme – Révision du POS/PLU

Depuis le lancement effectif, en mars 2016, de la 
révision du POS/PLU, un groupe de travail d’élus et 
secrétaire de mairie s’investit pleinement lors, et entre, 
des réunions pour collecter/rassembler toutes les 
spécificités urbanistiques de notre commune afin que 
les réunions, quasi mensuelles, pilotées par l’urbaniste 
soient efficientes.
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Réunions auxquelles sont conviées les Personnes 
Publiques Associées (PPA) et au cours desquelles 
le représentant local de la Chambre d’Agriculture 
apporte sa contribution par sa connaissance du milieu 
et environnement rural local.
La tâche sera longue et rude pour concilier au mieux 
les prescriptions définies par le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) - notamment sur les aspects den-
sification à l’intérieur de l’Enveloppe Urbaine (EU) et 
limitation de la consommation de foncier. Complé-
mentairement aux études de l’urbaniste, il a été fait 
appel à des bureaux d’études spécialisés pour le volet 
environnemental, pour l’établissement des différents 
schémas directeurs et annexes sanitaires pour l’eau 
potable, les eaux usées et eaux pluviales.
Globalement, le règlement du PLU, dont l’adoption 
est envisagée pour fin 2018, définira les objectifs et 
orientations (la Politique) de notre commune, en 
matière d’urbanisme, pour les 10/15 ans à venir.
A chaque réunion de conseil municipal, les conseillers 
municipaux prennent connaissance des comptes 
rendus des réunions consacrées à la révision.
Les administrés seront informés, le moment venu, de 
la tenue de la réunion publique d’information.

Vie locale

Vogue du 15 août 

L’année dernière à la même époque nous évoquions le 
transfert de la vogue vers la place de la Gare.
Les événements tragiques de Nice et le renforcement 
immédiat du Plan Vigipirate ont conduit à ce que 
le transfert immédiat s’impose à tous, malgré les 
réticences et les récriminations de certains.
La municipalité, en concertation constante avec les 
services de la Sous-Préfecture, a ainsi défini le cadre et 
les conditions d’installation des différents «  métiers/
activités  » sur la place de la Gare et établit, avec le 
Comité des Fêtes, les modalités pratiques pour un bon 
déroulement. 
Le Comité des Fêtes s’est mobilisé, en un temps record, 
pour trouver, également, des solutions aux problèmes 
nouvellement posés et pour réussir, in fine, une très 
belle vogue du 15 août.
Les conditions de déroulement de la vogue 2017 
devront être discutées et arrêtées dès le début de 
l’année 2017. Il revient au Comité des Fêtes de prendre 
attache avec la municipalité pour faire connaître ses 
réflexions et intentions.

Activité économique

Nous avons sur Lhuis des commerçants (déjà établis 
et nouvellement venus), des artisans, des agriculteurs, 
des viticulteurs qui s’investissent avec ardeur pour 
exercer et maintenir une activité et un service de 
qualité à la population.

Que nous tous, habitants de la commune, sachions 
reconnaître, à sa juste valeur, leur rôle important au 
service de notre village.
Nous pouvons indiquer ici que, sur la commune, nous 
comptabilisons, à ce jour, 240 emplois. C’est un bon 
niveau en milieu rural. 

Vie des associations

Le tissu associatif s’est révélé, sur l’année 2016, 
encore bien vivace et de multiples manifestations se 
sont ainsi déroulées tout au long de l’année.
Une reconnaissance toute particulière aux dirigeants 
et bénévoles de l’Office de Tourisme (OT) qui ont 
organisé et animé deux manifestations de qualité, la 
foire de printemps et le Trail. Manifestations qui ont 
fait venir, sur notre commune, un grand nombre de 
visiteurs.
De même, nous adressons nos félicitations au club de 
rugby RCCL : des résultats sportifs de très bon niveau 
et un super engagement des dirigeants et joueurs pour 
poursuivre une belle aventure sportive.
Une mention particulière pour les travaux de rénovation 
et d’aménagements réalisés par le staff et les joueurs 
eux-mêmes sur le bâtiment et les extérieurs.
Et nous devons également remercier les clubs sportifs, 
les associations culturelles, avec leurs professeurs/
formateurs, qui initient, forment, font adhérer les 
jeunes à diverses activités sportives et/ou culturelles.

Personnel communal

Si, sur l’année 2015, nous avions enregistré 
d’importants mouvements de personnel (départs-
arrivées-mises en disponibilité volontaires), l’année 
2016 fut, comparativement, calme. Calme au niveau 
des mouvements du personnel mais chargée au niveau 
de l’activité. Les agent(e)s techniques (attaché(e)s au 
groupe scolaire et chargé(e)s des tâches d’entretien 
général de la commune) ont assuré avec efficacité, 
sérieux, toutes les missions nécessaires au bon 
fonctionnement de notre collectivité.
Ces missions, que beaucoup d’habitants, hélas, 
méconnaissent, concernent notamment : l’accueil 
de la garderie périscolaire, la surveillance cantine, 
l’animation des temps d’activité périscolaire (TAP), 
le nettoyage/entretien des locaux d’activité pour les 
agentes affectées au groupe scolaire et pour les agents 
techniques polyvalents, le suivi et l’entretien du réseau 
d’eau et réseau d’assainissement, le déneigement, 
l’entretien des bâtiments communaux, de la voirie, des 
espaces verts et du cimetière.
Concernant le cimetière, cette année, à la Toussaint, 
des personnes venant s’y recueillir ont exprimé leur 
satisfaction de voir ce lieu particulier bien entretenu. 
Le mérite en revient, en premier lieu, à l’agent qui s’y 
consacre avec cœur et également aux adjoints qui 
apportent leurs réflexions et propositions.
Cette année, l’agent, après avoir suivi une formation,  
a mis en application la démarche «  zéro phyto  » -  

c’est-à-dire que plus aucun herbicide, produit chimique, 
n’est utilisé. Mais que tout le désherbage est exécuté 
manuellement, à la pioche, au piochon. (cela méritait 
d’être mentionné et reconnu).
En ce qui concerne le matériel et les équipements, 
nécessaires à l’exécution efficiente des tâches, 
sur l’année 2016, la commune s’est dotée d’un 
camion benne. L’acquisition d’autres matériels 
s’avère nécessaire, notamment une balayeuse, une 
désherbeuse,  ...).
De même, la nécessité de pouvoir disposer de garages/
locaux adaptés s’impose, de plus en plus, à nous. Par 
locaux s’entend, également, vestiaires, sanitaires, 
locaux pour le personnel.
En évoquant le personnel, nous ne pouvons, bien sûr, 
pas oublier nos deux secrétaires de mairie.
Avec beaucoup de disponibilité, d’écoute attentive et 
souvent de patience, elles répondent au guichet, au 
téléphone, à toutes les personnes qui les sollicitent 
pour des raisons les plus diverses. Ceci n’est 
que la partie visible. Car s’y ajoute toute la partie 
administrative, la gestion du périscolaire et de la 
cantine, le volet exécution/suivi des budgets avec la 
partie comptabilité et paye du personnel, l’Etat Civil, 
les appels d’offres pour des marchés spécifiques, 
l’instruction de niveau 1 des permis de construire, la 
gestion de certains dossiers particuliers tels que la 
révision du POS/PLU, et l’application du service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) ; sans oublier 
la gestion des concessions cimetière, du service d’eau 
potable et de l’assainissement. Liste non exhaustive.
Toutes tâches, si diverses et variées, que nos deux 
secrétaires de mairie accomplissent avec compétence, 
sérieux, vaillance souvent, au service de la collectivité. 
Que leur travail puisse être reconnu à son juste niveau.

L’équipe municipale

Poursuivant l’objectif tracé, et accepté par tous, d’être 
au service de la collectivité, l’équipe municipale a 
continué à travailler et régler les dossiers du quotidien 
et à réfléchir/s’investir sur ceux d’échéances plus 
éloignées.
C’est réconfortant pour un Maire de pouvoir s’appuyer, 
au quotidien, sur des adjoints de terrain -  ainsi que sur  
des conseillers retraités  -, actifs, fiables et maîtrisant 
leur champ de compétence. Les conseillers municipaux, 
assidus aux réunions du conseil municipal apportent 
leur perception du présent et du local ainsi que leurs 
réflexions pour le long terme sur les projets divers.
Ceci dans un climat d’échanges constructifs, de 
respect mutuel.
En tant que Maire, je suis satisfait et fier du travail et 
de l’engagement de l’Equipe Municipale au service de 
l’intérêt général.

Nota : il faut féliciter et remercier les élus, les 
enseignants et élèves bien sûr qui ont proposé et 
mis en place l’exposition sur la Grande Guerre 14/18. 
Il est envisagé de la reconduire en 2017 et 2018, en 

la complétant, si possible. A ce titre, nous sollicitons 
toutes les personnes qui auraient des objets, lettres, de 
l’époque 14/18, pour une éventuelle mise à disposition 
pour les futures expositions. Ces personnes voudront 
bien en faire part en mairie.

Bien sûr, nous remercions les personnes qui cette 
année déjà ont prêté différents objets et documents.

Intégration de notre Communauté de Communes 
Rhône Chartreuse de Portes

Par l’Echo de l’année dernière, les administrés étaient 
informés des étapes déjà franchies, de celles restant 
à franchir et des difficultés rencontrées pour aboutir 
à la fusion.
Les élus communautaires de la CCRCP, d’une manière 
soutenue, ont montré au Préfet la volonté de la 
collectivité d’être rattachée -l’ensemble uni des 10 
communes- à la Communauté de Communes de la 
Plaine de l’Ain (CCPA). Le Préfet, également convaincu 
que cette option, pour la mise en œuvre de la 
solidarité financière, était incontournable, a donc, avec 
les services de la Préfecture, organisé et dirigé les 
multiples réunions, à la Préfecture, avec le Président, 
des Vice-Présidents et le DGS de la CCPA.
Réunions dont l’aboutissement se traduira, au 1er janvier 
2017, par la dissolution de la CCRCP et l’intégration 
des 10 communes qui la composaient dans la CCPA.
Pour avoir participé, depuis des mois, aux multiples 
réunions et avoir constaté la bonne évolution des 
relations entre les élus communautaires, je suis plus 
que confiant dans l’avenir que nous sommes tous 
appelés -contraints- à construire.

Voir en complément :

- Edito du Président de la CCRCP
- Carte de la CCRCP au 1er janvier 2017.

Pensées particulières

Pensées particulières pour toutes celles et tous ceux 
que nous avons côtoyés, que nous avions plaisir à 
rencontrer sur notre chemin et qui, en 2016, nous 
ont quittés. Que leurs proches trouvent le nécessaire 
réconfort.
Nous adressons nos vœux de jours meilleurs à ceux 
qui souffrent.

Voeux

Au nom de la Municipalité, j’adresse aux habitants de 
Lhuis, à nos concitoyens, nos meilleurs vœux de santé, 
de solidarité, de respect mutuel.

Simon ALBERT 
Maire de Lhuis – 1er Vice-Président de la CCRCP

Bonnes fêtes de fin d’année 
Bonne et heureuse année 2017
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Ce 11 novembre 2016, l’équipe municipale a voulu rendre 
un hommage particulier aux soldats du village, morts durant 
la guerre de 14-18, au travers d’une exposition dans la salle 
polyvalente :

- Le Monument aux Morts 
Ce n’est qu’en 1920, bien après la signature 
de l’armistice du 11  novembre 1918, que le 
projet de Monument aux Morts fut porté par la 
commission du monument et son financement 
assuré par une souscription publique.

- Le parcours individuel de ces soldats. 

- Une grande frise chronologique 
des   événements clés du premier conflit 
mondial élaborée par les élèves de la classe 
de CM2 associés à cette commémoration.

Communauté de Communes 
Rhône Chartreuse de Portes

Le dénouement approche !

Au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes Rhône Chartreuse de Portes aura vécu ! 
Nous ferons partie de la CC Plaine de l’Ain. Cette collectivité regroupera 53 communes et près 
de 70 000 habitants. Quel changement !

Et pour vous, cela va se traduire par quoi ?

Vous ne verrez pas grand-chose de changé dans votre quotidien, la mise en place de toutes 
les compétences reprises se faisant progressivement. Certaines compétences (petite enfance, 
voirie, bureautique et informatique des mairies, TAP) n’étant pas reprises par la CCPA, elles le 
seront soit directement par les communes (bureautique, informatique, voirie) soit par le SIVOM 
Rhône Chartreuse de Portes créé pour les compétences liées à l’enfance (Crèche, Centre de 
loisirs, TAP). Le fonctionnement de ce Syndicat sera soumis à un Conseil Syndical composé 
de 2 membres par commune, son financement sera assumé par les communes sur la base 
d’une contribution par habitant prélevée sur les budgets municipaux. La compétence déchets 
est reprise par la CCPA. Cela veut dire d’abord que chaque habitant de notre territoire aura 
accès aux déchetteries de la CCPA, dont celle de Villebois. Les modalités d’accès vous seront 
communiquées prochainement. 

La collecte des OM et le tri sélectif continueront comme actuellement jusqu’à la fin des contrats 
en cours avec les entreprises titulaires des marchés. La TEOM deviendra TIEOM (taxe incitative) 
en 2022, mais elle sera dégressive chaque année pour passer d’un taux de 13 % à 9,40 % en 
2021. En 2022, il y aura une part fixe de 5,21 % et une part variable de 3,47 % soit un taux de 
8,68 %. Nous aurons donc une baisse substantielle du coût d’enlèvement et de traitement 
des OM. La part de fiscalité due à la CCPA sera également en baisse puisque cette dernière 
n’impose pas le foncier bâti, elle a suffisamment de ressources fiscales par ailleurs avec l’activité 
économique forte sur son territoire. Un point noir vient ternir cette intégration à la CCPA,  
il concerne le collège de Briord. En effet, il revenait à la CCRCP de construire et entretenir les 
équipements sportifs nécessaires au collège. La CC disparaissant et la CCPA ne reprenant pas 
cette compétence, se pose la question de leur financement. Le département de l’Isère qui 
financera 30 % du collège ne participera pas aux équipements sportifs, malgré un engagement 
verbal de son ancienne majorité départementale ! Le coût prévisionnel des équipements 
approche les 3,5 M€. Quelques subventions pourront être perçues mais il restera un emprunt 
à réaliser, vraisemblablement par la commune de Briord et remboursé solidairement par les 
communes concernées par l’établissement scolaire créé.

La commune de Briord est très sollicitée puisqu’elle a déjà fait don de terrains communaux 
pour l’implantation du collège en plus de ceux acquis par la CCRCP, qu’elle en soit remerciée 
grandement. Nous reviendrons vers vous au fil du temps pour vous informer de l’évolution de 
la situation, par le biais des bulletins municipaux.

Je voudrais terminer cet éditorial, ce mot du président, le dernier, par mes remerciements les 
plus chaleureux à tous les conseillers communautaires avec qui j’ai travaillé et particulièrement 
aux vice-présidents qui m’ont assisté et supporté durant ces années de présidence.

Le président Daniel BEGUET

6

Fusion des 3 communautés de Communes

Mémoire

Janvier 2017 Fusion des 3 communautés de Communes

Notre Communauté de Communes Rhône-Chartreuse 
de Portes et la Communauté de Communes de la Vallée 
de l’Albarine rejoignent la Communauté de communes 
de la Plaine de l’Ain (CCPA).

53 communes composeront le nouveau périmètre de la 
CCPA. Le Conseil communautaire comptera 86 élus.

Lhuis et les autres communes de CCRCP seront chacune 
représentée par 1 titulaire et un suppléant. Les grands 
champs de compétence de la nouvelle CCPA demeurent le 
développement économique, la politique en faveur du logement, 
la collecte et le traitement des déchets, les actions de soutien 
et de promotion dans les domaines du sport, de la culture, de la 
solidarité, de l’insertion et de la jeunesse. S’y ajoute au 1er janvier 
prochain la promotion du tourisme avec la création d’un office de 
tourisme intercommunal.

Source Plaine AINFO CCPA n° 17

Un livret souvenir en cours de préparation sera remis 
aux personnes qui en feront la demande.
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Visite du musée Escale, sortie au parc 
des oiseaux, participation au spectacle 
«  Charlie Charlot  » ou encore la classe 
verte, autant d’animations à destination 
des enfants rendues possibles grâce au 
Sou des écoles.

Cette réussite tient à la participation de 
chacun, que cela soit pour l’organisation 
ou par votre participation aux évènements. 
Le Sou aura de nouveau l’occasion de 
vous accueillir au fil de ses manifestations 
tout au long de l’année. 

Vous pouvez retrouver les dates de nos 
manifestations sur notre site internet :

http://soudelhuis.esy.es

Merci pour votre soutien – Le Sou des écoles

11
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Office de tourisme
Avec l’année 2016 qui s’achève l’office de tourisme 
Bugey du Rhône aux Montagnes tire sa révérence et 
rejoint la Communauté de Communes de la Plaine de 
l’Ain. A cette occasion notre office de tourisme fusionne 
avec ceux de l’Albarine, de Méximieux et de Pérouges 
pour devenir le grand Office de Tourisme de la nouvelle 
intercommunalité.

Un beau reportage de 6 pages dans le magazine 
national Rando Balade du mois de février.

Mars : Participation au salon Mahana à Lyon avec 
l’office de tourisme de la Vallée de l’Albarine
24 avril : 35ème foire artisanale et gastronomique de Lhuis
22 mai : 1er trail SO Bugey
2 parcours : 16 km et 42 km - 397 coureurs - 100 
bénévoles - 1 grande réussite

Le séjour randonnée de 5 jours et 4 nuits a bien 
fonctionné. Une variante a même été proposée pour 
la venue d’un groupe de 14 randonneurs logés dans 
un seul hébergement et déposés sur le parcours de 
randonnée par les taxis Paquelet de Briord. Travail 
avec le Syndicat mixte au balisage touristique sur la 
communauté de communes. Travail avec le Syndicat 
du Haut Rhône à l’agrandissement et au contenu de la 
carte ViaRhôna 2016.

Participation à la création du film promotionnel 
du territoire. Accueil des visiteurs toute l’année 
- communication - presse - relations publiques - 
documentation etc. Création du nouveau site internet 
www.tourismelhuis.fr - 2ème Trail SO Bugey dimanche 
21 mai 2017 !

Suivez-nous sur facebook : https://www.facebook.com/so.bugey/
Suivez le trail sur facebook : https://www.facebook.com/trailsobugey
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Centre d’incendie et de secours
Mesdames, Messieurs, 

L’année qui vient de s’écouler a été exceptionnelle à 
plus d’un titre. Ces derniers mois, l’ensemble de notre 
pays n’a pas été épargné face à la barbarie d’une horreur 
sans nom, face aux feux de forêts, aux inondations et 
autres drames. Les sapeurs-pompiers de France ont 
été engagés sur le front des crises majeures sans pour 
autant mettre en péril les interventions de secours 
quotidiennes qui font le cœur de notre engagement. 
Partout en France et également dans notre petite 
commune de Lhuis nous avons la chance de pouvoir 
compter sur des femmes et des hommes qui mettent 
leur temps au bénéfice des autres. Dans ce contexte 
lourd, le centre de secours de Lhuis a mené une 
année aboutie forte d’une sollicitation opérationnelle 
supérieure au seuil de 200 interventions. Au-delà des 
missions de secours traditionnelles, des drames de 
la route malheureusement inévitables, la sécheresse 
a frappé notre massif de plein fouet nous amenant à 
faire face à une sollicitation accrue dans le risque feux 
de forêt. Mais l’engagement des sapeurs-pompiers 
de votre commune ne s’est pas limité aux frontières 
de notre département et plusieurs d’entre nous se 
sont portés volontaires pour prêter main forte à nos 
collègues du sud de la France qui ont lutté tout l’été 
contre l’appétit dévorant du feu. 

En parallèle, nous avons mis un point d’honneur à 
maintenir notre participation au dynamisme de notre 

village. D’abord par notre traditionnelle opération 
«  tartes  » du mois de juin, moment de partage et de 
convivialité qui a été une nouvelle fois un plein succès. 
Ensuite par la réalisation de journées d’initiation aux 
gestes de secours d’urgence. En effet , les dangers 
encourus dans la vie quotidienne sont multiples et 
peuvent avoir des issues dramatiques si les premiers 
gestes de secours n’ont pas été dispensés. Ces journées 
sont un excellent moyen de prendre connaissance des 
bons réflexes. Aussi, je vous remercie sincèrement 
pour l’accueil fidèle et agréable que vous nous réservez 
lors de notre tournée des calendriers. Cet événement 
incontournable est pour nous un moment privilégié en 
ce qu’il nous offre la possibilité de venir vous rendre 
visite dans un contexte heureux et de discuter avec 
vous de la pluie et du beau temps. Ces moments font, 
eux aussi, le ciment de notre activité. 

Enfin, à vous toutes et tous, je veux vous dire à nouveau 
que le volontariat dans un secteur isolé comme le nôtre est 
indispensable. Nous comptons sur vous, sur votre volonté 
de permettre à vos proches, à vos amis, de bénéficier 
d’un service de secours de proximité pour venir renforcer 
notre effectif toujours trop maigre. En ce début d’année 
2017, je vous adresse, Mesdames, Messieurs, tous mes 
vœux de bonheur, de santé et de réussite. 

Le chef de centre 
Lieutenant Roger PERRIER.
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L’Echo du Nant a démarré en septembre 
dernier sa 9ème année d’enseigne- 
ment musical auquel s’est ajouté sa 
3ème année d’enseignement théâtral.

Depuis 2007, l’équipe de bénévole de 
l’association œuvre pour permettre 
un enseignement artistique de qualité 
au cœur de nos communes rurales. 
C’est ainsi que certains professeurs 
sont à nos côtés depuis le début de 
l’aventure. Piano, guitare, flûte et 
batterie sont les instruments phare 
enseignés cette année, auxquels 
s’ajoutent la clarinette et l’éveil musical 
pour les débutants. 4 professeurs 
professionnels s’occupent des 
70 élèves musiciens qui peuvent 
réaliser leur apprentissage dans des 
locaux généreusement mis à notre 
disposition par les mairies de Serrières 
de Briord et de Lhuis que nous tenons 
à remercier chaleureusement.

Nous tenons aussi à remercier 
toutes les communes ainsi que la 
caisse locale du Crédit Agricole qui 
subventionnent notre association, et 
qui permettent ainsi de limiter le coût 
de l’enseignement restant à la charge 
des élèves. Cet enseignement se 
réalise sous forme de cours individuels 
et surtout personnalisés d’une ½ heure 
ou ¾ d’heure selon les instruments.  
Ils sont répartis sur 33 semaines entre 
septembre et juin. L’enseignement 
théâtral se réalise quant à lui en groupe, 
par le biais de cours collectifs entre 1h 
et 1h ½ par semaine. Plus de 30 élèves 
sont répartis en 3  groupes d’âge 
homogène pour faciliter les échanges. 

Le mois de Juin sonne la fin des cours, 
et met en évidence le travail réalisé 
tout au long de l’année à travers 
les représentations qui permettent 
d’accueillir parents, famille et amis à 
de véritables spectacles orchestrés 
par les professeurs et l’équipe de 
bénévoles de l’association. C’est 
ainsi que 3 représentations théâtrales 
ont eu lieu à Serrières de Briord 
cette année permettant à chaque 
groupe de se produire, avant l’unique 
représentation musicale qui a eu lieu, 

elle, à Groslèe. L’ensemble des élèves 
a ainsi pu s’exprimer en public et 
connaître les premiers frissons du 
monde du spectacle. 

Et si ces représentations de fin 
d’année représentent un gros objectif 
aussi bien pour les élèves, que pour le 
staff enseignant et l’équipe bénévole, 
d’autres possibilités de vivre des 
expériences artistiques sont offertes, 
comme la pratique de la musique en 
groupe. C’est ce qu’a initié l’an dernier 
Caroline BOYER avec la création 
d’un orchestre junior. Cette pratique 
d’ensemble est reconduite cette 
année, et même développée, avec 
l’intégration possible de musiciens 
non élèves de l’école. L’Echo du Nant 
aimerait tant pouvoir faire naître 
un groupe de musiciens stables 
et ambitieux, désireux d’animer 
quelques événements, comme a pu 
le réaliser il y a quelques années 
en arrière la fanfare, désormais en 
sommeil, faute de participants. Les 
débuts sont prometteurs avec des 
interventions sur les cérémonies 
des 11 novembres et 8 mai, mais 
aussi l’animation musicale lors de 
la messe de la Saint Cécile ou de la 
porte ouverte de la poterie de Lhuis.

Côté théâtre, des passerelles sont 
faites avec la troupe de théâtre «  En 
avent  » qui a intégré cette année une  
déjà ancienne élève. N’hésitez pas à 
aller l’applaudir lors des prochaines 
représentations de cette troupe à 
Serrières de Briord en mars prochain. 
Plus que jamais, l’Echo du Nant garde 
son dynamisme et continue à œuvrer 
pour le développement de la pratique 
artistique dans notre canton. Et ce ne 
sont pas les idées qui manquent.

C’est ainsi que la pratique du chant 
pourrait être un beau trait d’union 
entre la musique et le théâtre.  
Ou que l’organisation d’un repas 
concert pourrait être une belle 
manière de fêter 10 années 
d’activités  ...

@ : lechodunant@orange.fr

L’Écho du Nant

L’équipe de la bibliothèque est heureuse de 
vous accueillir, dans ses locaux de l’ancienne 
école maternelle, au 198 rue du Bourg, au rez-
de-chaussée. La salle dédiée à la bibliothèque 
est accessible facilement. C’est donc tous les 
samedis de 10H15 à 12H15 que vous découvrirez 
le large choix de livres à votre disposition.

Une partie des ouvrages de la bibliothèque 
provient de dons de personnes du village et 
des environs, ce qui permet un renouvellement 
constant. L’équipe remercie vivement ces 
personnes. A partir de janvier 2017, le partenariat 
se fera avec la toute nouvelle médiathèque de 
Belley (à la place de celle de Bourg en Bresse).

Ce partenariat permettra un renouvellement 
plus régulier, et plus facile, du fait de la proximité 
de Belley. Le bibliobus ne passera plus, mais ce 
sera aux personnes de l’équipe de se déplacer 
à Belley pour choisir les ouvrages. Par contre la 
navette mensuelle est maintenue pour l’échange 
et la demande d’ouvrages.

Pour les adultes : 
romans, romans policiers, livres documentaires 
sur les voyages, la cuisine, le bricolage, le 
jardinage, des biographies, etc  ... et pour les 
personnes ayant des problèmes de vue, des 
livres écrits en gros caractères.

Pour la jeunesse :
des BD, des romans, des albums, des imagiers, 
des revues.

Afin de renforcer l’équipe, nous accueillons 
volontiers de nouveaux bénévoles. N’hésitez pas 
à contacter Brigitte au 06 11 82 17 54.

Claude, Marie-Louise, Nathalie, François, Thomas, 
Yiwei et Brigitte, vous attendent à la bibliothèque.

Bonjour à toutes et à tous,
Une nouvelle année pour le ballon rond a déjà 
commencé, et déjà nous pouvons faire un premier bilan 
de mi-saison.

Pour le groupe sénior, après un exercice 2015-2016 
que l’on pourra qualifier de saison de transition 
(changement d’entraîneur, nombreuses arrivées et 
départs dans l’effectif  ...), les efforts aperçus l’an 
dernier commencent à se concrétiser.

Le groupe dirigé par Vincent Boitte et Yoann Yahiel 
s’est renforcé cet été et ce sont actuellement près de 
25 joueurs qui le composent. Qu’il s’agisse d’historique 
de l’équipe, de jeunes de retour au club ou de nouveaux 
habitants de nos communes, les joueurs pratiquent 
un football de plus en plus plaisant qui leur permet 
de figurer parmi les favoris du championnat pour la 
montée en division supérieure.

De belles promesses pour l’avenir...

Pour les U11 de l’EBBR, l’effectif est de 13 joueurs dont 
une fille. L’équipe a très bien débuté sa saison puisqu’elle 
a gagné ses 9 matchs en concédant seulement 1 but; 
cependant l’équipe évoluait dans un niveau inférieur au 
sien. Les U11 vont donc jouer dans le niveau supérieur 
les prochains matchs en espérant que les victoires 
soient toujours au rendez-vous. 

L’Entente Bas Bugey Rhône vous remercie d’avoir encore 
répondu présent lors des différentes manifestations 
organisées par le club sur 2016, et vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année et une bonne année 2017.

Bibliothèque de Lhuis

Football entente  
Bas Bugey Rhône
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2016 a été, pour le club de Lhuis, une année d’accueil.
Accueil de nouveaux membres dans notre club. Accueil 
aussi, le 8 octobre, à la salle des fêtes de Lhuis de trois 
clubs amis, pour le tournoi qui nous réunit chaque année. 
Nous étions plus de cinquante, membres de QPUC de 
Dagneux, Saint-Denis-en-Bugey, Saint-Denis-les-Bourg et 
Lhuis bien sûr. Le matin, le partage d’une collation nous 
a mis en forme pour démarrer les différentes phases du 
jeu (9 points gagnants, 4 à la suite, éventuel jeu décisif et 
enfin face à face) et, ce jour-là, concentration extrême, 

moins de plaisanteries ; nos comiques maison font profil 
bas ; le jeu c’est du sérieux !

Nous avons bien pris le temps de savourer la pause, 
offerte par le repas de midi. Nos hôtes ont pu 
apprécier les collations et petits plats préparés par 
nos commerçants locaux. Puis vint le moment des 
échanges de cadeaux entre nos présidents de clubs 
car si la bataille est âpre, pendant le jeu, c’est toujours 

le partage et l’amitié qui l’emportent. L’année 2017 
va commencer bientôt et, si vous voulez venir nous 
rendre visite, un vendredi soir, au rez-de-chaussée 
de l’ancienne école de Lhuis, prenez connaissance 
du calendrier ci-dessous. Les portes s’ouvrent à 
partir de 20 h 30. Les plus tenaces resteront jusqu’à 
parfois 23 h et plus. 

Mais chacun peut partir plus ou moins tôt selon son 
envie, sa fatigue, son emploi du temps  ... La plupart 
d’entre nous attendent, malgré tout, l’instant 
«  convivialité-casse-croûte  » aux alentours de 22h. 

Allez donc savoir pourquoi ?

Pour nous contacter, appeler le numéro 
04 74 39 82 90 

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes 
et rendez-vous en 2017

2016 2017 2018
Janvier 06 20 05 19

Février 03 17

Mars 03 17 31

Avril 14 28

Mai 12 26

Juin 09 23

Juillet 07 21

Août 04 18

Septembre 01 15 29

Octobre 13 27

Novembre 10 25 10 24

Décembre 09 23 08 22

Club «  Questions pour un champion  » Année 2016

Boulangerie - Pâtisserie
Heïdi et Franck FAVIER

17 rue de l’Église 
01680 Lhuis

04 74 39 81 32
faviertradition@gmail.com

https://www.facebook.com/ 
faviertradion/
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Association 
Automne 
2016
Second épisode

Enfance et Loisirs 
Association familiale au 
service de notre territoire

Tous les lundis   ... 

La chorale de Lhuis

Afin d’améliorer  
le quotidien de nos aînés  
nous avons organisé  
cette année  
à Lhuis, notre premier vide grenier 
sous un soleil voilé  
où chacun a pu trouver  
diverses babioles et choses variées.  
Face à ce succès, il sera renouvelé  
l’année prochaine à une date encore non fixée.  
Le loto et le marché de Noël sont toujours réalisés  
afin de permettre aux résidents «  âgés »  
d’améliorer les moments routiniers,  
les longues journées non ensoleillées.  
Les sorties, les animations, les goûters,  
les cadeaux de fin d’année  
permettront de voir leurs visages émerveillés.  
Merci à tous pour votre soutien régulier  
lors de nos manifestations organisées.

Connaissez-vous l’association Enfance et Loisirs ? Sans doute avez-
vous ou utiliserez vous l’un des services proposés ? Le multi accueil, 
halte-garderie, le centre de loisirs du mercredi ou des vacances, les 
«  tap  » ou bien encore l’accueil périscolaire pour les enfants scolarisés 
à Briord, Montagnieu et Serrières  ...

Sans doute pensez vous que d’autres activités sont possibles pour 
vos enfants ou vos ados ? Vous êtes-vous parfois dit qu’il serait bien 
de pouvoir échanger sur la difficulté d’être parents ou de pouvoir 
pratiquer de nouvelles activités en famille ? Vous avez des idées pour 
améliorer la qualité des accueils ? Pourquoi ne pas intégrer le conseil 
d’administration d’Enfance et Loisirs ?

Chaque famille «  utilisatrice  » d’un service est adhérente, hélas le 
nombre de parents impliqués dans la vie et l’avenir de la structure est 
bien maigre  ... Pourtant notre association se veut être un bel outil pour 
l’accueil et l’éveil des jeunes enfants, le soutien à la fonction parentale, 
l’intégration des familles, l’action éducative, les loisirs pour tous. Des 
projets, des besoins  ? Il en existe plein sur notre territoire, soyez en 
acteurs ! Passez nous voir ou parlez en aux animatrices et animateurs   !

Nos activités

- Le multi accueil /halte garderie : accueil et socialisation des enfants 
de 10 semaines à 4 ans - les mardi, jeudi et vendredi en période 
scolaire - de 8h30 à 17h.

- Le centre de loisirs :
•	Ouvert	le	mercredi	dès	11h30	jusqu’à	18h	et	pour	chaque	période	

de vacances scolaires (7h30-18h)
•	Le	périscolaire	avant	et	après	la	classe	(dès	7h	matin/jusqu’à	18h30	le	soir)	

sur Briord et Serrières.

- Les «  TAP  » contact : Stéphanie Montesinos
 coordinatrice.tap@orange.fr   

Tous les lundis, lorsque la nuit s’annonce, des ombres 
se glissent dans une des salles de l’ancienne école 
maternelle   ... 

Bientôt, de la rue, on peut entendre des «  oui mais 
non mais non mais non mais oui mais non mais oui  », 
des «  ananas rutabaga tapioca lambada  » et autres 
«  jushitsu turlututu fichu lurluberlu  » et bien sûr, le 
célèbre «  cache sexe chasse-mouches cache  ...  ». 
Quelquefois, c’est le silence. Autre gymnastique : 
les masséters, les zygomatiques, les sterno-cleido-
mastoïdiens, tout y passe. Et, tsss tsss tsss, on respire 
avec son diaphragme ! (on s’échauffe !!!)

Enfin, le Chef annonce «  c’est bon ! On prend le Gloria 
de Vivaldi page 5 mesure 17  ». Tout le monde ne sait 
pas lire la musique. Aucune importance : le Chef est 
là, au piano. On écoute, on répète, on réécoute et on 
répète encore et encore. «  Et maintenant, avec les 
bonnes notes  » dit le Chef. Oups ! Mais, peu à peu, une 
mélodie prend corps et, bientôt, un chant à quatre voix 
s’élève. On prend un bain de musique  ... 

C’est ainsi que l’on prépare nos concerts. Nous en 
avons donné deux la saison dernière : le 14 novembre, 
un concert Mozart à Roche, dans l’Isère, remake de 
celui que nous avions donné en l’église de Lhuis avec 
deux autres chorales. Et le 12 juin à Lhuis, avec le «  Big 
Brangu’miousic  ». Autre répertoire, autre ambiance  ... 
Plus décontractée et festive. 

Nous préparons un concert de Noël pour le 17 décembre 
à Lhuis, envisageons de participer à une rencontre 
de chorales à Champdor et allons nous lancer dans 
l’apprentissage d’un répertoire de musiques de films. 

Tous les ans, vous pouvez nous entendre lors des 
cérémonies du 8 Mai et du 11 Novembre. Le 8  mai 
dernier, nous avons même élargi nos rangs aux 
chanteurs qui le voulaient bien. C’est une expérience 
à renouveler. 

Mais, et c’est important, nous faisons la fête aussi  : 
deux rendez-vous par an : au printemps, pour un 
repas, et à l’été, à l’invitation de notre ancienne Chef 
de chœur. On pique-nique et, on chante, on chante  ...  
on danse même  ... Si vous aimez chanter, même si 
votre voix est quelconque, si vous voulez entretenir 

votre souffle, votre concentration, votre mémoire, si 
vous voulez tisser des liens avec des personnes que 
vous n’auriez jamais rencontrées autrement, si vous 
aimez les «  bains de musique  », venez nous rejoindre !

Nous nous glissons dans une salle de l’ancienne école 
maternelle, tous les lundis, de 19 h 45 à 21 h 45 (sauf en 
juillet août). Vendredi 7 octobre, nous avons rendu un 
dernier hommage à Madame de Livonnière, membre 
fondatrice et présidente de la chorale.

La présidente, E. BONSACQUET

En visite à la Mare aux Ânes

Couture

Travail du bois fabrication 
de marionnettes, semaine en 
partenariat avec l’ADDIM de l’Ain

La fresque de l'été

Nos coordonnées 

Enfance et Loisirs 
Place de la Poste  

01470 Serrières de Briord   
04 74 36 15 71

enfanceloisirs@laposte.net
Site internet :  

www.famillesrurales.org/enfanceloisirs www.bso-savoie.com
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Comité des Fêtes

Pierres et Paysages du pays de Lhuis

L’année 2016 s’est distinguée par une 
organisation toute nouvelle des festivités 
du 15 août.

Le plan vigi-pirate en vigueur au niveau 
national a forcé la municipalité à prendre 
des dispositions supplémentaires aux autres années. 
C’est dans ce contexte que 10 jours à peine avant les 
festivités, il nous a été demandé de déménager nos 
bals ainsi que les stands de forains sur le champ de 
foire et de fournir une sécurité renforcée tout autour de 
la fête foraine. Nous avons réussi in-extremis à trouver 
des solutions et des accords afin de maintenir la fête. 
Un immense merci à ces habitants qui ont donné de 
leur temps et de leur personne pour notre association. 

La chaleur ainsi que la sécheresse ont bien faillies elles 
aussi nous priver du feu d’artifice. Mais si tout a été 
fait dans l’urgence, nous ne manquerons pas de nous 

réorganiser pour les années à venir et 
vous proposer des bals et un feu du 
plus bel effet qui soit.

Pour se rassurer un peu nous avons :
- les chapiteaux pour la pluie (raté 

cette année)
- les agents de sécurité 
- les ombrelles (on triche un peu là  ... mais nous y travaillons)
- la boisson (toujours elle ! et chaude ou froide en plus)
- et puis, et surtout, un joli maillot avec un tout nouveau 

logo (merci à nos sponsors)

Pour rappel, nous finançons intégralement le feu 
d’artifice du village alors ne nous oubliez pas lors de nos 
manifestations (bals / vente diot tartiflette / concours 
coinche). Et d’ailleurs, le concours de belote coinchée 
se déroulera en journée (trop d’endormis le soir). 
Ce sera donc le samedi 4 mars 2017.

L’Association regroupe les élèves de l’école de Lhuis et son personnel, les 
bénévoles du village (photo ci-contre de quelques-uns) avec le soutien 
des mairies concernées (Lhuis, Marchamp, Innimond) et l’encadrement 
de l’association nationale Forestiers du Monde, site internet : 

forestiersdumonde.org, a pour but d’initier les enfants des écoles à la forêt 
durable, aux arbres et à tout ce qui les entoure.

Cette année nous terminerons l’aménagement de «  l’arboretum du village  »  ? 
Plus de 200  arbres, 35 espèces plantées par les enfants depuis 8 ans. 
Cet espace sera ouvert à tous dans un avenir proche, maintenant que les 
jeunes pousses ont gagné en maturité et solidité. Au fil des ans les élèves 

observent, mesurent, récoltent, décrivent, enregistrent la croissance des jeunes plants. L’année prochaine  
ils vont investir dans l’aménagement du «  pré de Lhuis  » : plusieurs hectares dans «  la montagne  » qu’il faudra 
commencer d’aménager. Le financement est obtenu, le site délimité, il nous reste à trouver des bénévoles pour 
entourer les enfants sur place à la fin de l’hiver. N’hésitez pas, le bureau est toujours jeune mais sans plus. Il faut 
que cet investissement pour nos enfants et petits enfants continue.

Pour le bureau : Tom Riou, tomriou@numericable.fr

De la pluie en pagaille, du froid et du vent : nous avons 
souffert lors du dernier Festival En Grangeons la Musique 
à Lhuis. Imaginez que l’eau s’est engouffrée dans le sous-
sol de la mairie : la loge artiste était inondée quelques 
minutes avant que Vaudou Game monte sur scène ! Mais 
la Balade Musicale et Surprenante du samedi a bien pu 
avoir lieu : que les habitants de Lhuis qui nous ont ouvert 
leurs portes en soient ici remerciés  : de l’avis de tous 
les spectateurs ce fût magique. Tout comme le spectacle 
à la chèvrerie du Naray qui était complet : grand merci 
à Nathalie et Didier Burfin qui nous ont accueillis. Avec 
notre gratitude à l’équipe municipale et aux employés 
communaux de Lhuis qui ont soutenu ce 11ème festival.

Exceptionnel : en 2017, le festival se tiendra au Lac de 
Buffières à Serrières de Briord et vous fera découvrir ce 
site étonnant, une oasis de «  calme, luxe et volupté » : 
très surprenant à quelques centaines de mètres 
seulement du Point Vert ! Le Samedi 1er juillet, en fin 
de journée, une succession de spectacles, dans les 
arbres, dans une clairière, autour du lac  ... Le Dimanche 
2  juillet, une grande journée où se conjugueront non 
stop des ateliers de découverte artistique, de fabrication 

d’instruments de musique, de Land Art (l’art à partir de 
la nature)  ... et des spectacles pour les enfants comme 
pour les adultes. 

Bref, l’art mis en situation de nature, tel est notre crédo 
pour cette édition 2017. De la musique, mais aussi des 
arts de la rue, des arts du cirque  ..., de quoi se régaler les 
oreilles autant que les yeux ! Nous saluons cette année la 
participation du Sou des Ecoles, de Fêtons Village et des 
Amis du Lac, 3 associations serriéroises avec lesquelles 
nous construisons l’événement ; ainsi que la contribution 
du Centre de Loisirs, et du Conservatoire d’Espaces 
Naturels Rhône Alpes qui assure un suivi de ce site 
naturel sensible. Sans oublier les apéros concerts qui se 
dérouleront dans une vingtaine de villages du Sud Bugey. 
Et dernier volet du festival, les spectacles scolaires, qui 
ont accueilli plus de 600 enfants en 2016, dont 4 classes 
de l’école de Lhuis. Notre proposition 2017 : le Grand 
Bonhomme Kamishibaï, des histoires loufoques et un 
brin inquiétantes, racontées en musique et en images 
par un comédien, clown et conteur exceptionnel !

Alors, réservez votre week end des 1er et 2 juillet 2017, 
invitez vos amis et venez nous rejoindre au Lac de 
Buffières pour cette grande fête des arts.

Jean-Claude Guerre, directeur artistique

NB : On espère un spectacle sur l’eau  ...

Forestiers du monde

Pierres et Paysages du Pays de Lhuis / Mairie de Lhuis 01680 Lhuis - 04 74 39 82 96

Rénover une maison familiale ou bien rendre vie à un 
bâti ancien choisi pour son potentiel tout en restant 
dans le style propre à nos villages du Bugey est une 
aventure que nombre d’entre nous ont vécue.

Des aides fiscales existent à condition de respecter 
des règles précises. Pierres et Paysages se consacre à 
aider les propriétaires dans le cadre de leur projet de 
rénovation sous l’égide de la Fondation du Patrimoine 
Rhône-Alpes. Les dossiers peuvent concerner aussi 
bien la rénovation d’une toiture en tuiles écailles, 
d’une façade, de murs de clôture ou la remise en état 
d’un jardin paysager.

Ces derniers temps Pierres et Paysages a accompagné 
plusieurs rénovations de toits et de façades sur Lhuis 
et Marchamp. Pendant cette année 2016 nous avons participé ou 
initié plusieurs manifestations. 

Après notre assemblée générale à Serrières-de Briord où  
M.  G. Babolat nous a présenté le Scot Bucopa qui est le document 
administratif régissant tout l’urbanisme de notre région, 
nous avons eu le plaisir de découvrir toute la beauté du 
village de Montagnieu.

Notre association s’est aussi associée en juin à Patrimoine 
des Pays de l’Ain pour vous présenter le château de 
Groslée dans le cadre de l’événement «  L’Ain de château 
en château  ». À l’occasion des Journées Européennes du 
Patrimoine et grâce à l’appui de la Société Archéologique 
de Briord et de son musée, un groupe conséquent de 
participants a pu mieux connaître le cadre de vie et les 
coutumes de nos ancêtres de l’époque gallo-romaine.
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Groupe historique 
du canton de lhuis

Les Croqueurs de 
pommes

Pour ceux qui hésiteraient à venir nous rejoindre, il faut 
savoir que nous ne sommes pas un cercle d’érudits. Nous 
sommes simplement un groupe de personnes curieuses. 
Tout nous intéresse au Pays de Lhuis : patrimoine et 
traditions mais aussi mode de vie et organisation sociale, 
économique et administrative dans les temps passés. 
Cela nous incite à échanger avec d’autres associations 
et à participer à leurs manifestations (expositions, 
conférences, sorties). Nous collaborons également avec 
certaines pour organiser des événements marquants. 
Ainsi, cette année, plusieurs de nos adhérents se sont 
impliqués lors du weekend «  De château en château  » 
organisé par Patrimoine des Pays de l’Ain. Les 25 et 
26 juin, dans l’Ain, vingt quatre châteaux ouvraient leurs 
portes au public : pour notre part nous étions présents 
sur le site de la Barre à Brégnier Cordon pour accueillir 
et guider les visiteurs.

Par ailleurs, depuis plusieurs années en collaboration avec 
Pierres et Paysage du Pays de Lhuis, nous organisons 
une manifestation pour les Journées Européennes 
du Patrimoine. Cette année nous avons proposé une 
conférence sur l’enfance de Joseph Sève (futur Soliman 
Pacha) natif de Lhuis. Pour 2017 nous avons déjà 
programmé des visites : le site de Quirieu, un château du 
Dauphiné et peut-être le Musée des Tissus à Lyon. Quant 
aux recherches de longue haleine, plusieurs membres du 
bureau se disent prêts à se lancer dans l’étude des deux 
thèmes suivants : la Poste et les maires du Pays de Lhuis  ... 
Et puis nous espérons avoir des idées neuves apportées 
par les trois nouveaux membres du CA qui seront élus lors 
de notre prochaine assemblée générale. !

Au nom de tous les adhérents du GHCL je vous souhaite 
de très bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’une bonne 
et heureuse année 2017.

La Présidente : Hélène Ville

Association Nationale des Amateurs Bénévoles 
pour la Sauvegarde des Variétés Fruitières 
Régionales en Voie de Disparition.

•	recherchent	 et	 sauvegardent	 les	 anciennes	
variétés constituant le patrimoine génétique 
fruitier et font la promotion des variétés 
fruitières méritantes qu’ils cultivent dans les 
vergers de leurs adhérents ou des vergers 
conservatoires.

•	organisent	 des	 séances	 pratiques	 pour	
former au choix des variétés, à la plantation, à 
la taille, au greffage et à l’entretien des arbres 
fruitiers, ainsi qu’à l’identification des variétés 
pour essayer de retrouver leurs origines. 

•	éditent	 un	 bulletin	 trimestriel	 national,	
des publications techniques, des cahiers 
régionaux, des planches de fruits en couleur 
et un almanach chaque année.

•	participent	 à	 des	 expositions	 au	 cours	
desquelles ils partagent leurs connaissances 
avec les visiteurs, et présentent leurs fruits et 
leurs publications.

L’association locale des Croqueurs de pommes 
du «  Confluent Ain–Isère–Savoie  » est située à 
la jonction des trois départements de l’Ain, de 
l’Isère et de la Savoie, d’où son nom, elle couvre 
la région du Bas Bugey (Ain), du nord Dauphiné 
(Isère) et de l’Avant Pays Savoyard (Savoie). 
Réunions périodiques le dernier mercredi de 
chaque mois, ouvertes à tous les adhérents 
et futurs adhérents, à la salle de réunion du 
Champs de Mars, 38630 Les Avenières, à 20h30 
(ou 20h00 l’hiver).

Contact local : e-mail : croqueurs.ais@orange.fr  
ou téléphone : 06 86 99 03 87 

Plus d’informations sur le site internet : 
http://croqueurs-national.fr/ 
Voir l’onglet «  Associations  »
Avant d’abattre un très vieil arbre fruitier et de faire 
disparaitre une partie du patrimoine, contactez-
nous, cette variété est peut-être celle que nous 
recherchons encore.

 B.A.R.R.A.C qui signifie «  Bugey Anti-gaspille Récupère Recycle Apporte ses 
compétences et Convivialité  » permet à un groupe de personnes en constante 
augmentation de se retrouver le jeudi après-midi de 13 h 30 à 17 h 00 à Lhuis dans 
un local de l’ancienne école maternelle.

Un des objectifs majeurs de ce groupe, soutenu par des professionnelles de la 
CAF, de l’AMFD et du CD01, est de proposer un temps de rencontres conviviales et 
d’échanges de savoir-faire autour du recyclage de matériaux ou de petits mobiliers. 
C’est ainsi que des objets destinés à être jetés retrouvent une deuxième vie.  
La créativité de ses membres n’a pas de limite : un lit devient banc, des bobines 
électriques des tabourets, le carton, les revues, les bouteilles en plastique, les 
cannettes en aluminium, des tissus démodés  ... deviennent bijoux ou décoration.                              

Le lien social est aussi un beau résultat de ces temps d’échanges. Cette action 
de Développement Sociale Local s’inscrit dans l’Agenda 21 du Département. Elle 
sensibilise parents et enfants à la notion de diminution et valorisation des déchets. 
Outre l’implication de chaque membre, le groupe existe grâce au partenariat 
complémentaire de la Mairie de Lhuis qui met à notre disposition des locaux à titre 
gratuit, du magasin Bricorama de Belley qui nous donne ses invendus et au réflexe 
citoyen de la population qui nous propose leurs objets inutilisés et alimente nos 
différents stocks. Ce groupe est ouvert à toute personne qui souhaite s’impliquer 
dans cette dynamique de développement durable. 

Les jeudis après-midi avec B.A.R.R.A.C

Constructeur voiries & réseaux

PL Favier
terrassement
réseaux
aménagements de surface
fabrication d’enrobé
matériaux de carrière

30 ans d’expérience
100 collaborateurs
5 domaines de compétences

38510 Morestel - Tél. : 04 74 80 17 23
contact@plfavier.fr - www.plfavier.fr

Vallin Guy
Plâtrier - Peintre

  04 74 39 82 71LHUIS
01680 SIRET 329 633 523 00017 - APE 454J
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Forestiers de l’Ain
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Quelles forêts pour demain ?
Un œil de promeneur non aguerri surprendra, au détour d’un sentier, la décomposition 
d’un châtaigner malade, la triste chevelure d’un buis parasité ou le squelette d’un 
frêne effiloché. Une balade en forêt tourne allègrement à l’étalage de troncs mortifiés 
et de feuilles desséchés. La vie quitte nos forêts, pas à pas. La diversité floristique 
et faunistique s’étiole et nous assistons au déclin de ces milieux presque magiques, 
derniers bastions de nature. Même la cueillette de champignons s’avère de plus en 
plus infructueuse.

Nos forêts souffrent, ne se régénèrent pas et se dégradent !
Face aux bouleversements climatiques qui traversent notre siècle, nos forêts sont 
à la fois une protection vitale et une ressources fragile que nous devons protéger.  
La filière bois représente une des rares alternatives à l’utilisation des énergies 
fossiles, car rappelons-le : une tonne de bois stocke en moyenne une tonne de 
CO2 annuellement.

Aujourd’hui, des hommes et des femmes œuvrent pour assurer aux générations futures la jouissance de ces 
espaces et de leurs fonctionnalités écologiques, économiques et sociales. La promotion d’une gestion durable 
des forêts de notre territoire est l’objectif principal des nombreux propriétaires forestiers. 

Les Forestiers Privés de l’Ain proposent une orientation sylvicole favorisant tant le renouvellement des forêts 
dépérissantes que la régénération naturelle accompgnée développement de la présence de la faune sauvage. 
Les études menées par les organismes de la chasse, complétées par les travaux de recherche d’un biologiste 
pépiniériste local ont permis de concevoir un nouvel itinéraire de plantation basé sur le principe écologique de 
bio-dynamisation*.

En partenariat avec ces mêmes acteurs, ainsi qu’avec des associations œuvrant pour la préservation de la 
biodiversité, nous avons débutés des actions visant à améliorer la qualité de nos forêts. Notre territoire possède 
toutes les compétences nécessaires pour assurer la progression d’un tel projet qui engendrera une économie 
circulaire créatrice d’une richesse locale au niveau des emplois.

Pour que la forêt redevienne un lieu d’accueil pour la faune et une espace de détente pour les hommes.

En nous rejoignant dans notre démarche, propriétaires, collectivités locales, entreprise de la filière bois, riverains 
et usagers de la forêt ont l’opportunité de valoriser la qualité de leur cadre de vie.

Pour tout renseignement :

Forestiers Privés de l’Ain

29, rue de la Grange Magnien - 01960 Péronnas
Tél. 04 74 45 47 58
Mail : syndicats.eaf@orange.fr

www.foretsdelain.fr

* Bio-dynamisation : relations 
symbiotiques entre les racines et les 
micro-organismes du sol.

* Relation symbiotique : association 
à bénéfices réciproques de deux 
organismes vivants.

Notre territoire est riche d’une 
belle diversité florale. La grande 
famille des orchidées est bien 
présente sur la commune. Rares 
pour certaines, souvent menacées 
par la destruction des milieux 
naturels, elles méritent l’intérêt du 
promeneur. Plus discrètes que les 
espèces exotiques du commerce 
leurs belles parures s’offrent aux 
observateurs curieux. Les fleurs 
peuvent ressembler à des mouches, 
bourdons, araignées... pour attirer 
ces insectes qui participent bien 
involontairement à la reproduction 
lorsqu’ils se posent sur ces 
leurres. Il y a aussi des formes plus 
fantaisistes qui évoquent le singe, 
l’homme pendu, le militaire... mais 
là ça ne fonctionne pas (ils ne 
volent pas) ce sont les odeurs qui 
attirent les insectes pour assurer 
la fécondation par les pollens. Ne 
cueillez pas les fleurs, certaines 
sont protégées. Faites-vous plaisir 
à les identifier, les observer, les 
photographier. Dès le printemps 
partez à la découverte des 
orchidées sur nos chemins. 

Photos prises sur la commune 
(voie du tram, Tantanet, route 
d’Innimont, prairies sèches et 
humides) nous avons la chance 
d’avoir des biotopes très 
diversifiés.

Orchidées sauvages

a Lhuis,
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Le Karaté est un art martial complet comprenant blocages et 
percussions, clés et projections. Le mental prévaut sur la technique et 
le perfectionnement vise l’équilibre de l’individu dans la synthèse du 
corps, du cœur et de l’esprit. Membre de L’école Japonaise TODOKAI 
fondée en 1971 par Toru Yamaguchi O sensei et dôjô central pour la 
France, le ken Zen itchi véhicule la pratique du karaté traditionnel et 
applique le «  Dôjô kun  » par ses préceptes de détermination et loyauté, 
effort, respect et non violence.

La saison dernière a été ponctuée de nombreux évènements. Ainsi les 
enfants ont participé à un challenge amical permettant de mettre en 
application les enseignements par différents duels en équipe ainsi 
qu’individuellement au Chanbara par l’utilisation de sabres en mousse.
Plus tard dans l’année, ils ont convié les camarades de leur choix afin 
de découvrir et partager leur activité au dôjô. Le club s’est enrichi de 
nouveaux élèves bienvenus. Du côté des adultes, ce fut l’opportunité 
de belles rencontres. En février au Cheylas, un week-end de stage 
dédié au karaté martial/ énergie interne par l’expert en combat Guy 
Sauvin (8ème dan) ancien champion du monde, d’Europe et de France. 
Tous ont pu apprécié cette session de travail auprès d’une figure du 
karaté augurant de riches perspectives.

En avril, des membres se sont déplacés dans le Var afin de bénéficier de 
l’instruction exceptionnelle d’ Hiroyuki Fuse (8ème dan) venu de Nerima près 
de Tokyo. Ce fut l’occasion de présenter humblement leur travail lors 
d’une soirée de démonstration en l’honneur du maître. La possibilité 
de partager avec de telles personnalités dans la simplicité est 
précieuse et ces stages entretiennent la dynamique du club visant 
la recherche,le perfectionnement et l’ouverture. Au mois de mai au 
dôjô de Tullins-Fures, les karatékas ont retrouvé Alain Faucher (9ème 
dan) et Eric Lejeune ( 7ème dan) respectivement instructeurs Todokai 
Canada et France Afin de bénéficier à nouveau de l’alternance de 
leur savoir martial.

La saison 2016/2017 a bien débuté et le club se réjouit de la présence 
de Guy Sauvin au mois de novembre. Les instructeurs passionnés et les 
directeurs techniques préparent d’autres événements à venir.

 www.Kenzenitchidojo.com
 kzibriord@orange.fr

9 rue du Bugey - 01470 Serrières de Briord
Tél. 04 74 40 94 40 - Fax 04 74 35 81 31
Mail : lejardindescourtanes@hotmail.fr

Cela fait 5 ans que la MARPA «  Le Jardin 
des Courtanes  » a ouvert ses portes. 
Aujourd’hui connue et reconnue, la 
MARPA offre à nos anciens des services 
de qualités. 

Accueil permanent : dans des loge-
ments spacieux, lumineux avec une 
terrasse privative et la possibilité 
d’amener ses meubles et de décorer 
son appartement selon son goût. 
Une kitchenette totalement équipée 
complète agréablement cet espace. 

Accueil temporaire : Retour à domicile 
difficile après une hospitalisation, vacances 
des enfants, pour passer l’hiver, travaux 
dans la maison  ... La MARPA vous propose 
un logement meublé, l’accueil peut varier 
de quelques jours à quelques mois. La 
personne accueillie bénéficie de toutes les 
prestations proposées par la MARPA.

Accueil de proximité : Pour le 
déjeuner ou pour passer la journée, 
la personne accueillie bénéficie de 
l’accompagnement proposé à la MARPA 
et pourra participer aux animations 
prévues.

Notre évaluation externe a été réalisée 
en septembre 2016. L’évaluation externe 
a été introduite par la loi n°2002-2 du 
2 janvier 2002 rénovant l’action sociale 
et médico-sociale. Elle porte sur les 
activités et la qualité des prestations que 
nous rendons, l’impact et la cohérence 
des actions déployées, au regard 

d’une part, des missions imparties et 
d’autre part des besoins et attentes 
des personnes accueillies. Pour réaliser 
notre évaluation externe, nous avons 
choisi un organisme habilité. Nous vous 
livrons une partie de la conclusion de 
cet organisme. 

L’établissement accueillant et familial 
est implanté dans un cadre de qualité, 
bien entretenu, favorisant la continuité 
des liens sociaux. Il développe une 
communauté de vie chaleureuse et 
conviviale avec un personnel impliqué, 
prévenant et à l’écoute des résidents. 
Les objectifs d’accompagnement sont 
nobles et implicites avec au centre une 
volonté à toute épreuve de mise en 
avant de l’autonomie du résident tant 
dans le faire que dans l’être. 

MARPA Le jardin des Courtanes

42,Grande Rue - SAULT BRENAZ

� 2 possibilités pour les RDV
� soit à votre domicile
� soit au magasin

• Lundi / mercredi / vendredi
de 9h à 12h et de 14h30 à 19h

• Mardi / jeudi / samedi
de 14h30 à 19h

� Le magasin est ouvert de 9h à 12h
les mardis, jeudis et samedis.

Service exclusif
sur le secteur

06 43 73 30 62
Déplacements 40 km autour de Sault-Brénaz

ENCART OPTICIEN:Mise en page 1 12/01/15 17:08 Page 1

Le
 jardin des Courtanes
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Prévention & Animation 
Prévenir...pour mieux vivre & bien vieillir 

Une réponse novatrice  
aux besoins des seniors  
à travers  
nos Ateliers Prévention & Animation  

L’ADAPA,  
au service des plus fragiles 
depuis près de 60 ans 
sur tout le département de  
l’Ain à travers : 
 

L’Aide à la personne 
 

L’Aide et l’accompagnement dans les activités de 
la vie quotidienne et de la vie sociale 

 

Les Soins infirmiers à domicile  

Et d’autres services encore... 

Contactez-nous au  

04 74 45 59 62 

Votre contact de proximité :  

 

Mme Coralie PONCET 

10 place de la Mairie 

01680 Lhuis  

c.poncet@adapa01.com 

 

Le responsable de votre secteur se déplacera à votre     
domicile gratuitement et sans engagement afin d’évaluer    
vos besoins 

Les +  

A la une ! 

Collecte sélective Déchets ménagers
Récupération Ferrailles et Métaux
Location de bennes 5 à 30 m3

Exploitation de déchetterie
Transports

356 Route du Pont - 01470 BRIORD
Tél. 04 74 36 78 67 - Fax 04 74 36 75 33

BRIOR’D’URES
04 74 36 78 67

Collecte déchets ménagers : lundi
Double collecte Été 2016 : lundi et jeudi
du lundi 12 juin au jeudi 14 septembre

Jours fériés :  
collecte reportée au lendemain

Déchetterie : Horaires d’ouverture
•	Lundi	/	mercredi	/	vendredi	de	14	h	à	17	h	30
  toute l’année
•	Vendredi	/	samedi	de	9	h	à	12	h	toute	l’année

Du 1er juin au 31 août
•	Samedi	après-midi	de	14	h	à	17	h	30

Pour faciliter l’information des familles sur les prestations familiales et les différentes aides d’action sociale, 
deux services accessibles en permanence sont mis à votre disposition par la Caf de l’Ain pour obtenir des 
informations générales et personnalisées sur votre dossier.

•	 Déclarer	en	ligne	un	changement	de	situation.
•	 Effectuer	une	demande	de	prestation.
•	 Faire	une	simulation	de	droits.
•	 Consulter	vos	droits	et	paiements.
•	 Obtenir	une	attestation	de	droits	ou	de	quotient	familial.
•	 Répondre	rapidement	à	une	demande	d’informations	de	votre	CAF.
•	 Connaître	les	conditions	d’attribution	des	prestations	familiales	et	des	aides	d’action	sociale.
•	 Connaître	la	permanence	d’accueil	la	plus	proche	de	votre	domicile.
•	 Prendre	un	rendez-vous	pour	un	entretien	personnalisé	lors	d’une	situation	difficile.

•   24 heures sur 24 et 7 jours sur 7
-	 Pour	consulter	votre	dossier	:

	 •	date	et	détail	des	paiements,
	 •	état	de	traitement	de	votre	courrier,
	 •	demande	d’une	attestation	de	paiement.
•   du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h30

-	 Pour	contacter	un	conseiller,	après	avoir	saisi	votre	numéro	d’allocataire	et	votre	mot	de	passe.

N’oubliez pas que pour consulter les renseignements personnalisés de votre dossier, il est nécessaire de vous 
munir de votre numéro allocataire et de votre mot de passe. Si vous ne l’avez plus, demandez-le depuis 
l’espace “mon compte” du caf.fr (en un clic sur le lien “mot de passe perdu” ou “numéro allocataire perdu”).

Services à la personne

graphiste
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COMMERCES et INDUSTRIE
Boulangerie Pâtisserie FAVIER 04 74 39 81 32

Boucherie Epicerie VIARD 04 74 39 81 25

Restaurant RELAIS DES GRANGEONS 04 74 35 10 06

Coiffure R’COIFF Estelle RENAUD 04 74 39 82 13

Garage FAURE FRÈRES 04 74 39 80 28

Garage NAMBOTIN 04 74 39 82 75

GUILLERMIN Père & Fils 04 74 39 82 40 
Matériel agricole

BRISELINE IMMOBILIER 04 74 39 86 48

ENT. AGP 04 74 39 85 85 
Faisceaux & Équipements. électriques

 
PRODUCTEURS
BURFIN Didier (fromage de chèvres) 04 74 39 95 64

AU MILLIEU DES FRUITS (fruits rouges) 04 74 39 83 25

ESCARGOTIERE DE VOIROUX 04 74 39 81 69 
Fin d’activité en juin 2017 
repreneur l’ESCARGOT du VIGNOBLE à GROSLÉE

VAUDRAY Gérard (pains, tartes)  
Hameau de la Manissière 04 74 39 84 60

 
Viticulteurs
DOMAINE TRICHON 04 74 39 81 10

CHARLIN Patrick - 01680 Groslée 04 74 39 73 54

GAEC BONNARD  
Crept - 01470 Seillonnaz  04 74 36 14 50

ARTISANS
BEURET Michel S.C.M.P.P.I. 06 86 41 16 89 
(isolation écologique)

BRUN Franck (paysager) 04 74 39 73 84

CATCEL Christian (charpente) 04 74 39 80 03

CHRISTIN Didier 04 74 39 82 36 
(bûcheron vente de bois)

MULLER Tomy (fermetures) 04 74 39 82 47

RAMEL Jean-François (électricité) 04 74 39 84 86

RIMOUX Yann (plomberie) 04 74 39 81 70

TRAINA Nicolas (plomberie) 04 37 86 54 05

VALLIN Guy (plâtrerie Peinture) 04 74 39 80 25

VALLIN Jean-Luc (plâtrerie Peinture) 04 74 39 82 71

VUILLEROD Joël (maçonnerie) 04 74 39 83 15

 

ARTISANAT
Poterie DEMOLLIENS Emmanuelle 04 74 39 81 71

GÎTES http://www.tourismelhuis.fr

CHAMBRES d’HÔTES http://www.tourismelhuis.fr

N U M É R O S  U T I L E S

MAIRIE 04 74 39 82 96 
Mardi / mercredi / vendredi 9 h - 12 h 30 
Samedi 9 h - 12 h

ASSISTANTE SOCIALE 04 74 39 81 42 
(permanence le mercredi)

ADAPA 04 74 39 83 46

SAMU  15

GENDARMERIE 17 
  ou 04 74 39 80 01

POMPIERS 18 ou 112

LA POSTE 04 74 39 80 00

DÉCHETTERIE (Brior’d’ures) 04 74 36 78 67

CURE 04 74 39 80 13

TAXI Laure et Joël PAQUELET 04 74 36 11 07

EPHAD PLEIN SOLEIL 04 74 39 85 88

CABINET D’INFIRMIERES à Lhuis 04 74 36 75 80 
(soins assurés 7j/7j sur RDV) 06 83 71 27 70

DOCTEUR PERROUD 04 74 39 82 54
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Etat 
civil

Mariages

19 mars

Gaëlle PERRICHON et Frédéric BLANC

Décès
Denise DAILLON, le 02 janvier

Gilbert PERRIER, le 07 février

Patrick BLAEVOET, le 20 février

Emile LUILLIER, le 17 avril

Emilienne MAISSIAT, le 10 mai

Josette BAYARD-MASSOT, le 25 mai 

Louis CATCEL, le 29 mai

Mireille BERARD, le 8 juin

Claire LEGRAND, le 17 juillet

André RAMEL, le 28 septembre

Yvonne POQUET de LIVONNIERE, le 2 octobre

Activités de notre commune    Naissances

Kaïs AUDELAIN RALJEVIC, le 13 janvier

Sanae GIRAULT, le 27 février

Lexie DOMPNIER, le 30 mai 

Apauline MORIN, le 02 octobre

Emma DEMOLLIENS, le 07 octobre 

Marius JACQUES, le 11 décembre



La Ferme du Naray
Fromages de chèvre fermiers
Ferme pédagogique : visite et ateliers
Stages à la ferme

La Ferme du Naray

Didier BURFIN
78, Chemin du Naray
01680 LHUIS

04 74 39 95 64
06 35 17 49 60
lachevreriedunaray@gmail.com

La Ferme

Didier BURFIN
78, Chemin du Naray
01680 LHUIS

04 74 39 95 64
06 35 17 49 60
lachevreriedunaray@gmail.com

La Ferme du Naray

armano studio - 06 73 68 73 40
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